
     Le mot du Président    

Partager ce que l’on sait  
et apprendre du savoir des autres.

Pour tout Artisan c’est un devoir de transmettre son 
savoir faire et son métier, pour qu’après lui, la 
connaissance, le geste soit transmis aux générations 
futures.

Il est indispensable de posséder les bases pour ensuite 
exercer et évoluer dans son métier. 

Sans cette formation de base, toute votre vie il vous 
manquera quelque chose.

C’est pourquoi l’apprentissage est si important dans 
nos métiers du bâtiment.

Aujourd’hui nos centres de formations CFA, MFR  
sont en danger.

Peu de jeunes sont intéressés par nos métiers. 

Manque d’effectifs, moins de subventions, mauvaise 
orientation de nos jeunes et si l’on n’y prend pas 
garde, ces centres de formations disparaîtront 
rapidement.

Pourtant tous nos métiers du Bâtiment sont très 
beaux et permettent à tous de vivre et de s’épanouir. 

Derrière ces métiers, même si parfois les conditions 
de travail sont difficiles, il y a de vraies valeurs, 
comme l’amour du travail bien fait, la rigueur, l’envie 
d’entreprendre, et  avec au final beaucoup de fierté 
et d’estime de soi.

Je voudrais juste vous rappeler deux événements 
importants pour l’avenir de l’Artisanat, qui sont les 
élections régionales Rhône Alpes-Auvergne en 
décembre 2015 et les élections Chambres de métiers 
courant 2016.

Autre événement important, le projet CAPEB 
" Convergences " pour préparer l’avenir, avec une 
fusion entre les CAPEB Rhône Alpes et l’Auvergne.

Comme chaque année nous animerons un espace 
professionnel lors Salon du Mieux Vivre, fin Octobre 
à la Roche-sur-Foron.

Venez nous voir et soutenir vos collègues Artisans 
qui participent et font vivre cette action CAPEB.

Gerard Alborini
Plâtrier à Ville-la-Grand

Président de la Capeb Haute-Savoie 
PLUS FORT ENSEMBLE 
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Venez nous rencontrer !

Sur le Salon Mieux Vivre de la Roche 

du 29 octobre au 2 novembre !

DOCUMENT UNIQUE :  
FAITES-VOUS ACCOMPAGNER GRATUITEMENT

Depuis plus de 10 ans, le Code du travail impose aux 
entreprises une obligation : celle de transcrire dans 
un document unique les résultats de l’évaluation 
des risques pour la santé et la sécurité du travail.  
En cas de non-réalisation ou de non-mise à jour de ces 
documents, les sanctions sont de plus en plus lourdes 
pour les entreprises (amende de  1 500 €, responsabilité 
aggravée…)

La CAPEB de Haute-Savoie et l’OPPBTP, l’organisme 
de prévention des risques professionnels du BTP, 
mettent en place une opération innovante, simple et 
efficace, spécifiquement conçue pour les entreprises 
du bâtiment.

Il vous est proposé dans un premier temps de vous 
interroger sur vos pratiques en matière de document 
unique. Si vous le souhaitez, vous pourrez ensuite 
être gratuitement accompagnés dans la création d’un 
document unique.

Pour en savoir plus,  
rendez-vous sur www.capeb74.fr  

ou contactez le service social de la CAPEB 74. 
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L’actualité de la CNATP 74
Cette année 2015 est pour la CNATP une année 
importante pour son avenir. 

La CNATP va se positionner pour acquérir la 
représentativité sociale, c’est bien ce que nous 
recherchons. Être des interlocuteurs crédibles dans 
une relation de devoirs partagés.

Dans cet esprit : 

•  La CNATP 74 s’est mobilisée au côté des élus pour 
dénoncer la baisse des dotations de l’état, le taux de 
charges trop élevé et leurs conséquences pour nos 
entreprises. 

•  Des actions concrètes à l’attention des adhérents ont 
été menées telles que : une aide à l’élaboration du 
document unique avec notre partenaire l’OPPBTP, 
ainsi qu’une information concernant la lutte contre 
les plantes invasives conjointement menée avec la 
FRAPNA et le Conseil Départemental.

•  La signature d’un nouveau 
partenariat avec Yann Breull 
spécialiste de la végétation 
pour des aménagements 
paysagers adaptés aux conditions 
environnementales locales. (Plus de détail sur le  site 
de la cnatp74 à la rubrique les partenaires)

•  La création courant septembre 2015 d’une 
coopérative de travaux TPES74 qui permettra 
la mutualisation des matériels et des hommes pour 
faire face aux nouveaux enjeux des marchés.

Nous vous encourageons à rester actifs à nos côtés 
afin de soutenir nos actions. Restons mobilisés pour 
continuer à défendre nos valeurs.      

FORMATION… FORMATION… FORMATION…

Vous êtes amené à répondre
aux besoins du marché et aux exigences de vos clients en constante évolution. En tant qu’acteur de proximité, vous devez 
recruter, mais aussi faire évoluer les compétences de vos salariés, ce qui permet de les fidéliser dans votre entreprise. 

Comment ?
La formation professionnelle continue demeure l'une des solutions les plus efficaces.

Entreprises de moins de 10 salariés cotisant à CONSTRUCTYS, vous pouvez former plus grâce à des financements exceptionnels, 
détaillés ci-dessous :

DISPOSITIF POUR QUI ? FORMATIONS 
ÉLIGIBLES

FINANCEMENT 
POSSIBLE

CONTRAT de 
PROFESSIONNALISATION
(CDD ou CDI)

Jeunes de 16 à 25 ans ou 
Demandeurs d’Emploi de +26 ans

Salaire en % du SMIC

Formations diplômantes (en 
alternance)

•  Conduite d’engins :  
16€/h sur le coût pédagogique

•  Technique BTP :  
13€/h sur le coût pédagogique

•  Tertiaire :  
7€/h sur le coût pédagogique

+ 5€/h pour tout contrat de 
professionnalisation signé en 2015

PLAN TPE – OBJECTIF 
COMPETENCES

Formations 2015-2016 dont 
le dossier est déposé avant 
le 15 décembre 2015.

Salariés d’une entreprise ayant 
déclaré au 31/12/2014 à PRO BTP un 
effectif  de -10

•  Formations techniques  
de + de 14 heures

• CACES
• Amiante
…

•  Jusqu’à 30€/h sur le coût 
pédagogique

• 13€/h sur le salaire

AGEFIPH Salariés reconnus travailleurs 
handicapés ou en cours de 
reconnaissance (dossier déposé)

Formations permettant le maintien 
dans l’emploi ou favorisant le 
reclassement du salarié dans le BTP 
ou autre secteur d’activité

Jusqu’à 100% du coût pédagogique

FNE  
Fonds National pour l’Emploi
Concerne les entreprises en 
difficulté au sens large : baisse 
du carnet de commandes ou 
du chiffre d’affaires, menace de 
licenciement économique)

• Salariés • Formations qualifiantes
•  Formations favorisant la 

polyvalence des salariés
•  CACES et Habilitations électriques 

(hors HOBO)

Jusqu’à 70% du coût pédagogique 
+ 70% des rémunérations, 
cumulable avec les prises en charge 
Constructys

Le Salon Mieux Vivre Expo arrive,  
avec au programme des échanges et des rencontres !

La CAPEB et la CNATP seront présents au salon MIEUX VIVRE 
EXPO, qui se tiendra du 29/10 au 02/11/2015, à la Roche sur Foron.

Cette nouvelle édition sera l’occasion de vous inviter à la réflexion… 

La Maison de Demain :  
concevoir, construire, rénover et vivre. 

À travers quatre espaces, nous présenterons cette maison de 
demain : 

•  Le Pic : pôle ingénierie et conception… un acteur nécessaire 
de la construction

•  La Mise en Œuvre des compétences métiers et du patrimoine, 
des labels et des métiers de demains

•  La Formation (ou comment sauver les métiers du bâtiment)

•  Les Syndicats et leurs partenaires, ciments de l’avenir de vos 
entreprises

 

Tous au long de ces 5 jours, un jeu est proposé aux visiteurs, 
petits et grands, avec des lots à gagner.

N’hésitez pas à venir nous rencontrer ! 

BONUS : 
Dès octobre, demandez-nous vos deux entrées GRATUITES  

par mail : contact@capeb74.fr

PETITES ANNONCES EN COURS 
VENTE VÉHICULE 
Suite cessation d'activité artisanale, entreprise céde  :

FOURGON CITROEN JUMPER HDI L2H1 120 CV de mai 2013

blanc - 15 000 kms - excellent état - révision faite 

Equipement :  - 4 roues été,  
- 4 roues hiver, 

Galerie et échelle escamotable - plancher bois et étagères - section Viuz en Sallaz 

Prix : 12 000 € H.T. - CONTACT : 06.45.90.33.56

LOCAL COMMERCIAL À LOUER 
A LOUER local commercial de 270 m2 à la BALME DE SILLINGY -  
Zone Artisanale "Les Grandes Vignes"

Prix : Nous consulter

Contact : M. PERINO au 07.60.30.19.65 ou marie.therese.perino@gmail.

GARAGE À LOUER : 
9. chemin des cloches 74000 ANNECY - Dispo le 1er Octobre 2015 - loyer : 95 €/mois

Contact : 06.73.50.15.42 

EMPLOI
• Contrat de professionnalisation :
En reconversion professionnelle, recherche un employeur artisan pour une formation 
CAP en un an menuiserie ou construction bois. Adulte de 35 ans motivé et connaissant 
le milieu de l'entreprise pour en avoir dirigé une... Qualité : minutieux dans son travail.

vinc_hamel@hotmail.com – 06 71 04 11 63 - Saint-Gervais-les-Bains

• Contrat en alternance : 
22 ans - permis B - Enthousiaste et pugnace, commercial, recherche entreprise pour 
contrat en alternance dans le milieu de la plomberie et du chauffage -  
Contact : BESLE Dorian - ANNECY - Tél : 09.51.87.51.61 ou 06.64.87.80.41 -  
mail : besle.patrick@orange.fr

18 ans - pour la rentrée 2015/2016 - recherche entreprise pour contrat en alternance 
dans le milieu de l’isolation et l’étanchéité - secteur Annecy - 

Contact : LAFON Guillaume au 06.02.67.45.10

FORMATIONS 

de Novembre 2015 à Janvier 2016 à Annecy

Nom du Stage Date Début

FEEBAT : module rénove 02-nov-15

Techniques professionnelles gaz 03-nov-15

Alarme incendie et éclairage de sécurité 05-nov-15

Conduire un entretien avec un salarié 05-nov-15

Logiciel SKETCHUP - modélisation 3d 09-nov-15

Chaudières bois raccordées au réseau hydraulique 16-nov-15

Formation amiante (sous section 4) encadrement mixte 16-nov-15

Préparation habilitation électrique BR 16-nov-15

Droit de la construction 19-nov-15

FEEBAT : module rénove 23-nov-15

Gérer et organiser son temps efficacement 26-nov-15

FEEBAT : module renove 01-déc-15

Feebat module 5.2 : Mettre en œuvre un bâtiment BBC 
RT 2012 - perméabilite à l'air 03-déc-15

Responsabilité juridique des électriciens 07-déc-15

Formation amiante (sous section 4) opérateurs 07-déc-15

Bien utiliser les EPI lors des travaux en hauteur 08-déc-15

FEEBAT : module rénove 10-déc-15

Sauveteur secouriste du travail 14-déc-15

Montage, vérification et réception des échafaudages 
de pied 04-janv-16

Montage, réception et utilisation des échafaudages 
roulants 11-janv-16

Logiciel BATI CUBE - étude de rénovation thermique 12-janv-16

Marchés publics : comprendre les procédures 14-janv-16

FEEBAT : module rénove 19-janv-16

Cablage bio électrique et champs électromagnétiques 21-janv-16

Préparation habilitation électrique BR 25-janv-16

Utilisation et récupération des fluides frigorigenes 26-janv-16

Oser les couleurs 28-janv-16

Pour toutes informations : Nathalie  PIQUET 
Assistante Formation Haute Savoie

Tél. 04 50 66 01 88 - Fax. 04 50 27 69 88
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SÉCURITÉ DES 
INSTALLATIONS 
INTÉRIEURES DE GAZ
  

Rappel
Selon l’arrêté du 25 avril 2012 modifiant 
l'arrêté du 2 août 1977 modifié relatif 
aux règles techniques et de sécurité 
applicables aux installations de gaz 
combustible et d'hydrocarbures 
liquéfiés situées à l'intérieur des 
bâtiments d'habitation ou de leurs 
dépendances, afin de sécuriser les habitations alimentées 
par des combustibles gazeux distribués par réseaux, 
l’utilisation de robinets comportant une extrémité non 
démontable (about porte-caoutchouc soudé) sur laquelle 
est enfilé un tube souple à base de caoutchouc est 
interdite à compter du 1er juillet 2015

Les robinets gaz " à tétine " doivent donc être 
remplacés par des robinets à obturation automatique intégrée 
(dits ROAI). Ils en resteraient entre 120 000 et 180 000 à 
remplacer !

Dans ce contexte, les  professionnels qui seraient amenés à 
rencontrer ce type de robinet sur le terrain se doivent :

- d’avertir par écrit le client

-  ou de formaliser par écrit une proposition de remplacement  
par un ROAI

Vous pouvez retrouver un courrier 
type pour avertir vos clients sur le site : 
www.capeb74.fr (réservé aux adhérents) 
accessible également directement à l’aide 
du QR code ci-contre.

Jeu Leborgne : ça va cogner dur !

NOTE TECHNIQUE : FIN DU ROBINET GAZ A TÉTINE

L'amélioration des conditions de travail et la réduction des 
facteurs de risques sont devenues des sujets primordiaux 
dans le secteur du bâtiment. Celui-ci affichait en effet un 
taux d'accidents du travail deux fois supérieur à la moyenne 
nationale en 2012 et détient le record du nombre de maladies 
professionnelles en France. Plus précisément, dans le BTP,  
9 maladies professionnelles avec arrêt de travail sur 10 
sont des Troubles Musculo-Squelettiques (TMS).

Si Leborgne  cherche depuis toujours à concevoir des équipements 
répondant au mieux aux problématiques du bâtiment, la mise 
au point d'outils innovants en matière de réduction de la 
pénibilité (TMS, etc.) et des risques d’accidents sur les chantiers 
est devenue l'objectif de recherche prioritaire de son Bureau 
d'Études et l'un des piliers de l'entreprise. Fruit d’une démarche 
unique de développement produits centrée sur l’utilisateur,  
la gamme d’outils Leborgne nanovib contribue à réduire certains 
facteurs de pénibilité, tels que définis par le Code du travail :

vibrations mécaniques, manutentions manuelles de charges, 
travail répétitif caractérisé par la répétition d’un même geste, 
accidents, bruit et postures pénibles. 

Pour vous faire tester ses produits, Leborgne offre 2 kits nanovib, 
composés chacun d’un marteau de coffreur et d’une ceinture 
confort.

Si vous souhaitez recevoir un kit, il vous suffit d’envoyer votre 
demande par e-mail à l’adresse contact@capeb74.fr

Vous pouvez également voir une 
démonstration du marteau nanovib en 
utilisant le QR code ci-dessous.

22 entreprises de Haute-Savoie lancées dans la démarche 
qualité HANDIBAT®, ont été officiellement labellisées par 
HANDIBAT DÉVELOPPEMENT, organisme gestionnaire de la 
marque au niveau national. La marque HANDIBAT® identifie 
les professionnels du bâtiment formés qui s'engagent sur 
le conseil, la compétence et le service en matière de travaux 
d'accessibilité et d'adaptabilité des bâtiments.

Cette labellisation intervient sur proposition de la commission 
départementale consultative pour l’attribution du label dans 
laquelle siègent notamment l’Association des Paralysés de 
France, Act-Habitat, le CODERPA, des professionnels du 
bâtiment et des professionnels du secteur médico-social : 
ergothérapeute.

Avec la démarche HANDIBAT®, les professionnels du bâtiment 
sont en capacité d’apporter des réponses sur-mesure aux 
besoins de toutes les personnes ou structures souhaitant 
améliorer l’accessibilité de leur bâtiment. Avec HANDIBAT®, 
il est désormais possible d’identifier et de trouver, dans le 
département de Haute-Savoie, des entreprises formées et qui 
sauront apporter des réponses pertinentes et sur-mesure aux 
objectifs de la loi du 11 février 2005 sur l’égalité des droits, 
des chances et la participation citoyennes des personnes 
handicapées.

En initiant le label HANDIBAT®, la Confédération de l'Artisanat 
et Petites Entreprises du Bâtiment de Haute-Savoie créée des 
passerelles durables entre le secteur du bâtiment et d’autres 
univers professionnels acteurs de l’accessibilité : les associations 
de personnes handicapées, les professions médico-sociales, les 
opérateurs habitat ou encore les personnes âgées et retraitées… 

Comment obtenir le label HANDIBAT : contactez Élodie Flahaut 
au 04 57 57 03 66 ou sur elodie@capeb74.fr

Dans ce marché toujours plus concurrentiel 
qu'est le marché de l'artisanat du bâtiment, il 
devient chaque jour de plus en plus important 
d'avoir une maîtrise totale de l'ensemble des 
paramètres impactant de près ou de loin le 
fonctionnement d'une entreprise artisanale.

Être chef d'une entreprise artisanale du 
bâtiment nécessite des aptitudes et des 
compétences variées. En plus du savoir-faire 
technique, l'artisan d'aujourd'hui se doit 
d'être un gestionnaire averti. Il est indispensable qu'il ait un contrôle 
rigoureux de son entreprise pour anticiper tout dysfonctionnement 
et prendre les mesures qui s'imposent pour en assurer la pérennité.

Vous connaissez votre métier sur le bout des doigts, mais maîtrisez-
vous autant toutes les facettes de votre entreprise ?

Pour vous permettre de compléter votre formation technique, et de 
devenir un gestionnaire hors pair, la Capeb et l'Afabra (Association 
pour la Formation dans l'Artisanat du Bâtiment en Rhône-Alpes) ont 
mis en place en place deux formations :

Le parcours FONCE (Formation des Nouveaux Chefs d'Entreprise) 
pour maîtriser les clés de gestion de l'entreprise artisanale du bâtiment.

Il développe :

•  Les méthodes et outils nécessaires à une gestion financière et 
une stratégie commerciale efficace

•  Les règles fiscales et les bases du droit 
du travail en entreprise du bâtiment

•  Les spécificités de l'artisanat du 
bâtiment : organisation du travail, 
réglementation spécifique au secteur, 
normes de qualité et de sécurité.

Formation de 27 jours, répartie de janvier 
2016 à novembre 2016.

Le titre REAB (Responsable d'entreprise 
Artisanale du Bâtiment) pour réussir la reprise 
ou la création d'une entreprise artisanale du 
bâtiment.

Les objectifs :

•  Maîtriser les méthodes et les techniques 
de direction d'une entreprise artisanale du 
bâtiment

•  Situer l'entreprise au sein de son marché, réaliser un diagnostic 
global et identifier les priorités et les axes de développement

•  Améliorer la pratique d'achats : préparer l'acte d'achat, 
contacter et négocier avec les fournisseurs ...

•  Conduire et développer des actions commerciales adaptées à la 
demande du client et conformes à la réglementation 

• Organiser, piloter et suivre le chantier

•  Mieux appréhender les principes d'une dé marche qualité

•  Renforcer ses compétences de manager, améliorer la gestion 
des ressources humaines, mobiliser une équipe.

Formation diplômante (Titre homologué niveau Bac+2) de 50 jours 
(27 jours de la formation FONCE + 23 jours de complément REAB)

Façonnées pour répondre aux besoins et aux 
attentes des artisans, ces formations, animées 
par des formateurs aguerris au monde du 
bâtiment, apportent des connaissances   
concrètes, applicables immédiatement en 
entreprise et permettant de répondre à des 
problématiques essentielles rencontrées au 
quotidien.

Avec HANDIBAT®, les artisans 
de Haute-Savoie visent 

l’accessibilité de tout à tous !

Réussir la reprise ou la création d'une entreprise du bâtiment

Mettez toutes les chances de votre côté pour 
mener à bien votre projet d'entreprise. 

Contactez Annie Marion au 04 72 85 06 60  
ou sur a.marion@afabra.fr  

pour obtenir plus d'informations.

Des financements existent,  
contactez Élodie Flahaut au 04 57 57 03 66  

ou sur elodie@capeb74.fr
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Réussite

Accompagnement

OFFRES DE GARANTIES 
LA BANQUE POPULAIRE ACCOMPAGNE 1 ENTREPRISE SUR 3
BÉNÉFICIEZ DE LA GARANTIE SOCAMA POUR RÉALISER 
VOTRE PROJET PROFESSIONNEL
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DES PRIX AJUSTÉS 
SUR MES CONTRATS

Groupama Rhône-Alpes Auvergne - Caisse régionale d’Assurances Mutuelles Agricoles de Rhône-Alpes Auvergne - 50 rue de Saint-Cyr - 69251 Lyon cedex 09 - N° de SIRET 779  838  366  000  28 - Les produits d’assurance 
vie sont ceux de Groupama Gan Vie, SA au capital de 1 371 100 605 € ; siège social : 8-10 rue d’Astorg, 75008 Paris ; 340 427 616 RCS Paris - Entreprises régies par le Code des Assurances et soumise à l’Autorité de Contrôle 
Prudentiel et de Résolution - 61 rue Taitbout - 75009 Paris. Crédits photos : Getty Images - 09-2015.

DES AVANTAGES 
POUR LES ADHÉRENTS 

DE LA CAPEB
10 %* de  
réduction sur  
vos assurances
personnelles  
(Auto, Habitation, 
Complémentaire 
Santé)
et vos contrats 
professionnels  
(RC Professionnelle 
et Dommages aux  
Biens).

*Voir conditions auprès de votre conseiller Groupama,  
ou pour en savoir plus composez le 09 74 75 0274 

(coût d’un appel local à partir d’un fixe). 
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